
 

  



 

 

   

  

 
 

Nous avons le plaisir de vous accueillir pour les 

 
 
 
 

 
 

Championnats Interrégionaux  

Bassin de 50m 
– 28 et 29 mars 2026 – 

SAINT ETIENNE – Piscine RAYMOND SOMMET 

ZONE SUD EST 

 

– 28 et 29 mars 2026 – 

Adresse 
00000 VILLE 

 



 

 

  

Édito 

C'est avec un vif plaisir que nous vous souhaitons la bienvenue à ces Championnats 
Interrégionaux de Natation Handisport à Saint-Etienne, événement phare de notre calendrier 
sportif, et qualificatif pour les Championnats de France en bassin de 50 mètres, qui se déroulera 
à Annemasse, les 6 et 7 juin 2026. 

Ces championnats, c'est bien plus qu'une simple compétition : ils représentent vraiment les 
valeurs de dépassement, de respect et de solidarité qui sont au cœur du mouvement handisport. 

Mettre sur pied un tel événement, c'est avant tout une histoire d'équipe. Un grand merci à tous 
les clubs, les entraîneurs, les officiels, les bénévoles et nos partenaires publics et privés qui ont 
contribué à la réalisation de cet événement. Grâce à leur travail au quotidien, on peut offrir à 
tous une pratique sportive accessible, exigeante et épanouissante.  

Nous tenons également à rendre hommage aux athlètes, au cœur de cette compétition. Par leur 
engagement, ils donnent toute sa signification à notre discipline et contribuent à faire évoluer la 
perception de la natation handisport. 

Nous espérons que ces championnats seront pour chacun d'entre vous une expérience sportive 
riche et intense, marquée par la performance, le partage et la joie de se retrouver autour de 
notre passion commune.  

Nous vous souhaitons à toutes et à tous d'excellents championnats.  

Le comité d'organisation – Saint Etienne Handisport 

 

 



 

 

ACCUEIL & ENTRAINEMENT 
Piscine RAYMOND SOMMET – 35, boulevard Jules JANIN – 42000 SAINT ETIENNE 

L’accueil des délégations se fera à partir de 11:00 le samedi 28 mars 2026.  

Entrainement possible de 11:30 à 12:30. 

    
 

La réunion technique aura lieu au centre aquatique le samedi 28 mars 2026 à 11:30 
 

OÙ DORMIR 

IBIS BUDGET (1 km de la piscine) - 08 92 68 31 65  
21 bd Georges Pompidou 42000 SAINT ETIENNE  
 
1ère CLASSE (4km de la piscine) - 04 77 92 64 78  
9 rue de l’artisanat 42390 VILLARS  
 
CAMPANILE (4km de la piscine) - 04 77 92 37 37  
8 rue de l’artisanat 42390 VILLARS  
 
BEST WESTERN Saint Etienne aéroport (14 km de la piscine) - 04 77 36 10 50  
2 bd Pierre Desgranges 42160 ANDEZIEUX-BOUTHEON  
 
QUALYS HOTEL (15km de la piscine) - 04 77 36 52 52  
1 rue Edouard Garet 42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON  
 

RESTAURATION 
Nous vous proposons un repas plateau, à la piscine le dimanche midi. 
Réponse avant le 10 mars 2026 
Montant 15.00 €/personne 

- Salade 
- Blanquette de volaille 
- Fromage 
- Dessert (tarte) 
- Café 

Réservation et règlement à l’avance à Saint-Etienne Handisport. 
Réservation par mail, nombre de repas à envoyer à : ste.handi.nat@gmail.com 
Paiement par virement à Saint-Etienne Handisport, indiquer repas interrégional : 
RIB BANQUE POSTALE 
IBAN - Identifiant international de compte : FR59 2004 1010 0702 6350 1M 038 60 
BIC - Identifiant international de l’établissement : PSSTFRPPLYO 
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RÈGLEMENT & PROGRAMME 
 
Voir le règlement sportif 2025-2026. 
 

Ouverture des portes : 13:30 
Début des épreuves : 15:00 

 
1ère réunion 

Séries 
50 m papillon classes S5 à S7 
100m dos classes S1 à S4 et S6 à S15 
50 m brasse Mixte classes SB1 à SB3 
100 m nage libre Mixte classes S1 à S15 
 

Pause – Remise de récompense des épreuves précédentes 
 

150 m 3 nages Mixte classes SM3 et SM4 
200 m 4 nages Mixte classes SM5 à SM15 
Relais 4x100m 4 Nages (34 points ou 49 points) 
Relais 4x50m 4 Nages (20 points) 
 

FIN – Remise de récompense des épreuves précédentes 

Ouverture des portes : 07:30 
Début des épreuves : 09:00 

 
2ème réunion 

Séries 
400 m nage libre Mixte classes S6 à S15 
200 m nage libre Mixte classes S1 à S5 
100 m papillon classes S8 à S15 
50m dos classes S1 à S5 
 

Pause – Remise de récompense des épreuves précédentes 
 

100m brasse Mixte classes SB4 à SB9 – SB11 à SB15 
50 m nage libre Mixte classes S1 à S15 
Relais 4x100m Nage Libre (34 points ou 49 points) 
Relais 4x50m Nage Libre (20 points) 
 

FIN – Remise de récompense des épreuves précédentes 

 
INSCRIPTIONS 

Frais d’engagement : 
Pour les clubs de la région Auvergne-Rhône-Alpes la facture sera envoyée à la fin de la saison globalisant 
(CN1 + CN2 + CNC3 + inter région)  

Pour les clubs hors Auvergne-Rhône-Alpes, préciser sur l’ordre de virement  
« Nom du club + inter natation handisport »  
 
Les frais d’engagements sont de 3 € par course nageur, au bénéfice de la Ligue  
AURA Handisport, à régler par virement en précisant le nom de votre club dans le libellé : 

 



 

 

 
Période et méthode d’inscriptions 
Période de confirmation des inscriptions : 17 février au 03 mars 2026. 
Lien pour les engagements : 
https://natation-handisport.org/resultats/pages/engagements.php?saison=16 
 
 
Rappel du règlement sportif 2025-2026 
Sont autorisés à participer : Les nageuses et les nageurs ayant participé au second plot du C.N.C. de la 
saison en cours. Ils peuvent s’engager et participer uniquement aux épreuves auxquelles ils ont pris part 
lors du second plot du C.N.C. sans avoir été disqualifiés et rajouter une épreuve de leur choix 
correspondant à leur programme paralympique. 
Les nageuses et les nageurs membres du collectif Performance auront la possibilité de s’engager sur les 
épreuves de leur choix.  
Relais Chaque club et/ou région pourra présenter une équipe de relais mixte par épreuve du programme. 
Les équipes de relais devront être composées obligatoirement de deux nageuses et de deux nageurs. Les 
nageuses et nageurs participants aux relais devront obligatoirement avoir réalisé une qualification 
individuelle pour les Championnats Interrégionaux 50m. de la saison en cours lors du 2nd plot du CNC de 
la saison en cours. Les épreuves de relais ne pourront se tenir qu’à condition de participation de 2 équipes 
de deux structures différentes à minima. La mise en place de ces épreuves seront confirmées lors de la 
réunion technique. 
 
Inscription d’un officiel (à minima) 
Obligatoire pour chaque club, dès le 1er nageur engagé. 
Conformément au règlement sportif 2024-2025 (Titre IV – Chapitre 2 – Article n ; p27) 
[Chaque club participant et ayant plus d'un nageur engagé aux Championnats Interrégionaux 50m 
s’engage à fournir un officiel ou une personne volontaire à se former comme officiel pour faire partie du 
jury de cette compétition. Tout manquement à cette règle entraînera une pénalité financière de 50€ à 
l’ordre du comité régional organisateur.] 
 
Forfaits avant la compétition 
Période autorisée de déclaration de forfaits (hors médicaux) : Jusqu’au 13 mars 2026. 
 
 

SUIVI ADMINISTRATIF & TECHNIQUE 
Contact administratif : 

Pascal GRAIL 
ste.handi.nat@gmail.com 
06 07 75 22 13 

Contacts Engagements sportifs : 

Bernard et Dominique CHAIX  
bchaix@wanadoo.fr 
06 60 86 80 31 // 06 13 20 85 87 

Contact Officiels : 

Jean-Michel RIEHL  
officielnatation@handisport-aura.org 
06 62 32 11 34  



 

 

PARTENAIRES LOCAUX 

 

 

 

 

 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE HANDISPORT 

 


